
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-57021

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 26-57021

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-15079

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Poitiers Communauté UrbaineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006985400293N° National d'identification : 
POITIERSVille : 

86000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

86Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de branchements neufs ou modification de branchements d'eaux Intitulé du marché : 
usées, d'eaux pluviales et d'eau potable

45232410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec Description succincte du marché : 
maximum annuel de 600 000 euro(s) HT mono-attributaire de travaux Durée: 1 an reconductible 3 fois 
un an à compter de la date de notification

Valeur technique : 55% Performance en matière de développement durable : Critères d'attribution : 
5% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 03/06/26 Marché n° : 20267029900 Eiffage Energie 
Systemes - Poitou Charentes, 3 Rue Des Entrepreneurs, 86000 Poitiers Montant Ht : 2 400 000,00 Euros

10/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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